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Édito ces deux mois d’été… métamorphose de la cour
de l‘école élémentaire Les Ocres
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Tout d’abord je souhaite aux 
enfants et aux parents, aux 
enseignants, aux associations 
sportives, culturelles et 
humanitaires ainsi qu’aux 
acteurs économiques une très 
bonne rentrée.
Ces deux mois d’été ont 
accueilli la métamorphose de 
la cour de l’école élémentaires 
les Ocres. Ce projet bénéfique 
pour notre environnement le 
sera aussi pour le bien-être 
des enfants. J’aurais le plaisir 
de vous en présenter tous 
les aménagements après la 
Toussaint (pages 6 à 8).

La météo estivale a permis 
ces moments de convivialité 
auxquels nous tenons tous 
(pages 9 à 11). Je veux 
féliciter mon équipe dont le 
CME et les bénévoles qui les 
ont secondés : ils ont su être 
encore une fois à la hauteur, 
pour le repas des associations, 
où chacune et chacun a pu 
se régaler, pour nos rituels 
Mardis de l’été qui s’avèrent 
toujours très fréquentés, pour 
la soirée du 13 juillet et son feu 
d’artifice plébiscité.
Je veux aussi souligner 
l’implication de nos 

nombreuses associations :
le festival théâtral né en juillet, 
la Journée des associations 
le 9 septembre… des rendez-
vous animés qui mettent en 
valeur leur rôle fédérateur 
pour la commune.
À Gargas, en événements 
traditionnels comme en 
innovations, l’été 2023 aura 
été des plus heureux et je m’en 
réjouis sincèrement.
Ensemble, allons de l’avant 
et continuons d’unir nos 
compétences pour le bien vivre 
au sein de notre commune.
Passez un bel automne !

Bien vivre à Gargas
  Aidez-nous à vous aider

Dans le cadre de la lutte contre l’isolement, la commune de Gargas met à 
la disposition de ses administrés un registre nominatif sur lequel peuvent 
s’inscrire les personnes de 65 ans et plus, les personnes de plus de 60 ans 
reconnues inaptes au travail ou les personnes en situation de handicap.
Ce registre est piloté par l’État et mis en œuvre par la Préfète de Vaucluse, 
pour des risques exceptionnels (climatiques et autres).
En 2020, un premier recensement avait eu lieu et, grâce à votre participation, 
avait permis la prise en compte de situations d’isolement. Le registre 
constitué est nominatif et confidentiel et s’inscrit dans une démarche 
volontaire. Si vous souhaitez y figurer, il suffit de vous adresser à la mairie 
qui vous fournira une fiche nominative à renseigner.
Madame le Maire, Mme Laurent, Vice-Présidente du CCAS et M. Rapion, 
Secrétaire aux Affaires Sociales, auront connaissance des données dans 
l’obligation et le respect de la confidentialité.

  Bienvenue à notre policier municipal

Conformément à nos engagements, c’est avec plaisir que nous confirmons  
la présence à temps complet de Michaël, notre policier municipal chargé 
de veiller, sous l’autorité de Mme le maire, à l’ordre et à la sécurité au sein 
de la commune. Il a comme priorité la prévention en sensibilisant les 
personnes aux conséquences de leur incivilité sur notre qualité de vie et 
notre environnement, mais il intervient ici pour bien d’autres missions : les 
dépôts sauvages, la surveillance et la prévention dans les massifs forestiers 
et le risque incendie, les sorties des écoles, la police funéraire, la police de 
l’urbanisme, la police de la route… Son travail mérite écoute et respect !

 Qui dit les vraies choses fait

avancer les vraies causes. 

D Desbiens

À compter du 2 octobre

la Direction des Postes

modifie les horaires d’accueil

du bureau de Gargas

Lundi : fermé

Mardi, mercredi, jeudi : 14h à17h

Vendredi et samedi : 9h à12h

Ont collaboré à cette lettre d’information :
Valérie Espana, Laurent Garcia,

Marie-José Laurent, les membres du Conseil 
Municipal des Enfants, Patrick Siaud.

Votre maire, Laurence Le Roy

Vous pouvez télécharger
« De Vous à Nous » sur notre site www.gargas.fr, vous abonner auprès

de info@gargas.fr pour le recevoir par mail, le retirer à l’accueil de la mairie ou 

dans les présentoirs prévus à cet effet à la boulangerie ou au magasin Vival



 Bien joyeuse fin d’année dans nos écoles
L’école maternelle Les Sources a connu une très grande animation ce vendredi 23 juin.

Dès 9h du matin, les parents étaient nombreux à la porte d’entrée, impatients de découvrir le programme. Il faut dire que 
certains enfants avaient laissé imaginer leur prestation en récitant et chantonnant les jours précédents chez eux…
La journée a commencé par un spectacle mi-chanté, mi-gestuel. Devant les adultes assis en hémicycle face au préau, 
chaque classe s’est donnée à fond pour susciter les applaudissements, qui ont bien sûr largement fusé. Encouragés par les 
enseignants et les ATSEM, les plus petits étaient tout aussi appliqués que leurs aînés. Chansons mimées ou rock spatial : 
avec des textes et une chorégraphie adaptés à la vivacité des enfants, la discipline était remarquable !
En finale, toutes les classes ont partagé une danse effrénée, déchaînant l’enthousiasme des adultes, suivi de fougueuses 
effusions entre parents et enfants.

L’école élémentaire les Ocres a pris la suite de cette journée 
festive en fin d’après midi, sur la Place des Jardins. Occupant 
toute la largeur du podium, les élèves ont offert un récital sur 
le thème de la protection de la planète, classe par classe, puis 
ensemble, dirigés et accompagnés à la guitare et au piano par 
leur intervenant en musique.

La classe de Monsieur Angel, à laquelle se sont spontanément 
joints d’anciens élèves présents dans le public, a entonné 
tendrement « Adieu, monsieur le professeur… » pour cet enseignant 
qui prend une retraite bien méritée.

Madame Valérie Espana, adjointe Enfance et Jeunesse, a procédé à la remise des 
précieuses calculatrices offertes par la Municipalité à chaque élève de CM2 partant au 
collège (cette année ils n’étaient pas moins de 44 élèves !).

Elle a ensuite remis l’ouvrage « Gargas, sa communauté au cours du temps », de Madame 
de Cockborne, dédicacé par Madame le maire Laurence Le Roy :
-  aux 3 enseignants prenant leur retraite : pour l’école élémentaire les Ocres M. Angel, 

avec 32 ans d’enseignement, et Mme Sta, pour un parcours de 17 années, et pour 
l’école maternelle Les Sources, M. Saval, avec 19 années d’activité.

-  à Mme Chappuis, qui quitte l’école maternelle après trois ans d’exercice, pour se 
rapprocher de sa famille.

Madame Espana a enfin chaleureusement félicité Mme Vignes, jeune professeure 
titularisée suite à sa formation à l’école maternelle Les Sources.

La cour de l’école proposait 
ensuite différents jeux aux petits 
accompagnés de leurs parents. Viser, 
shooter, pêcher à la ligne, réfléchir, 
se maquiller, sauter des obstacles, 
atteindre des cibles, pédaler à toute 
vitesse… etc, des performances 
évidemment à récompenser.
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L’après-midi, l’ensemble des enfants 
a sagement pris le chemin de la salle 
polyvalente, où les attendaient deux 
artistes avec une comédie musicale, 

« le loup vous dit tout » : l’on écoutait 
le loup protester de sa bonne foi 

et donner « sa » version des faits à 
propos du Petit Chaperon Rouge, 

des 3 Petits cochons, et d’autres 
histoires… un spectacle financé 

par l’école maternelle (coopérative 
scolaire) et par un généreux don de 
l’association Gargas Lecture Loisirs.

En résumé :
un rassemblement de parents,

d’enfants et d’enseignants des 2 écoles
pour un partage festif prolongé.

L’Association des Loulous des Sources a ensuite 
procédé au tirage au sort de sa tombola, faisant 
plusieurs heureux gagnants. La journée s’est terminée 
par un repas sous les platanes, organisé par cette 
association qui avait également fait installer sur place 
un superbe château gonflable.



Leur dernière apparition pour cette année a été lors du Conseil Municipal Adultes du 4 juillet 2023, au cours duquel les 
enfants ont présenté leur projet de travail. Sensibles au devenir de leur planète, leur choix s’est porté sur le sujet du 
« gaspillage alimentaire ».

Plusieurs réunions les ont amenés à comprendre comment et pourquoi il y a gaspillage lors des repas à la cantine, et 
à formuler des propositions pour sensibiliser les enfants. Ils ont pensé à une BD expliquant la nécessité d’un bon petit 
déjeuner pour débuter la journée dans de bonnes conditions physiques et intellectuelles, mais également et surtout afin 
d’éviter à la récréation du matin le « petit en-cas » qui coupera l’appétit au repas de midi. Poursuivant dans leur lancée, 
ils ont proposé l’achat par la municipalité et la mise en place dans les cantines de nos deux écoles de 2 bacs de tri à 
disposition des enfants en fin de repas : l’un recevant les emballages et l’autre, muni d’une balance, à destination des 
déchets alimentaires. Tous les enfants peuvent ainsi prendre conscience du poids de leurs déchets, le but étant de le 
réduire en limitant le gaspillage : « si je réclame, c’est parce que je veux le manger ».

Une jeune élue, Eloïse, a ensuite demandé la parole afin d’exprimer son ressenti à propos de 2 années passées au sein du 
CME. Un discours très touchant qui a conduit le conseil municipal adulte à remercier les enfants pour leur implication et à 
les féliciter pour leur assiduité et leur travail. Ils ont été encouragés à poursuivre dans cette voie.

Tant d’enthousiasme nous incite à poursuivre cette expérience dès la rentrée, avec le recrutement de nouveaux 
enfants rejoignant les 2 élèves élus encore en exercice*. En ce sens, une réunion de présentation sera organisée fin 
septembre 2023 par la responsable du CME, Valérie Espana, adjointe enfance et jeunesse.

* au sein du CME, le mandat dure maximum 2 ans (classes de CM 1 et CM 2).

 Paroles du Conseil Municipal des Enfants (CME)
Colère…

Il y a quelque temps, nous vous avions informés de l’accident qui était survenu à notre Piéto 
Sophie : nous l’avions retrouvée aplatie au sol, sans doute fauchée par un véhicule. Nous 
remercions le personnel du service technique de la mairie qui a fait un miracle en la remettant 
debout et à sa place.

Mais malheureusement, c’est notre Piéto Paul, à l’entrée sud du village que nous regrettons 
aujourd’hui. En effet, celui-ci a été volé ! Par qui ? Pourquoi ? Acte gratuit, stupide, qui met à mal 
tout notre travail de jeunes élus au Conseil Municipal des Enfants.

Nous sommes une nouvelle fois très en colère, et en même temps tristes.

La 1ère dégradation, c’était un accident de la circulation (même si personne ne s’est signalé), 
mais ce dernier acte dépasse toute notre capacité à comprendre.

Il y a tellement d’autres choses d’intéressantes à faire, plutôt que de détruire et vandaliser ce 
que certains ont construit en donnant de leur temps pour les autres.

Si vous ne savez pas quoi faire, pourquoi ne pas vous rapprocher d’une des 40 associations qui 
existent sur Gargas ? Votre temps sera beaucoup mieux employé et vous connaîtrez peut-
être enfin la satisfaction de vous rendre utile.

En attendant, nous nous en remettons à Madame le maire pour un possible remplacement de Paul. Nous savons que cela 
coûte de l’argent à la commune, donc à tous ses habitants (nous l’avons appris lors de nos réunions de CME), c’est pour cela 
que nous ne devons pas le gaspiller.

Mais Paul, tout comme Sophie et Tom, sont des silhouettes préventives pour la sécurité de tous les enfants se rendant à 
l’école. Nous en avons besoin.

Il est important et essentiel que chacun fasse preuve de civisme (nous avons aussi appris cela en réunion CME) en 
respectant les biens d’autrui, les règles de vie en communauté et la sécurité !

Le CME, une belle expérience

La fin de l’année scolaire 2022/2023 a mis fin au mandat de 6 élus pour un départ 
vers le collège.
Ils ont été les premiers Élus Municipaux Enfants de Gargas. Ils ont débuté ce projet 
avec notre équipe (Marie Jo, Michèle, Laurent, Valérie et Vanessa). Nous l’avons 
construit et réussi ensemble. À l’unanimité des enfants et de l’équipe encadrante, 
nous pouvons dire que le CME est une extraordinaire aventure.

Nous les avons vus évoluer, passant d’enfant réservé, discret, un peu timide, à 
celui plus sûr de lui, à l’écoute, réfléchi, curieux, avec une prise de parole devenue 
naturelle mais toujours dans le respect de l’autre, sans jugement. Les échanges 
ont été riches de découvertes, de rencontres, de propositions.

Nous sommes très fiers d’eux. Ils ont été exemplaires en toutes circonstances, 
que ce soit pendant les réunions de travail, pendant les rencontres avec les 
intervenants (pompiers, Parc naturel régional du Luberon.), pendant les cérémonies 
commémoratives, mais également pendant les repas organisés par la municipalité 
en l’honneur des personnes âgées et des associations. Quelle que soit la situation, 
ils ont toujours été respectueux, à l’écoute, intéressés et volontaires.
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Discours d’Éloïse lors du Conseil Municipal Adultes du 04/07/2023

« J’ai préparé ce discours pour ma dernière réunion du CME.

J’aimerais tout d’abord remercier Madame le Maire, Marie-Jo, Michèle, Laurent, Patrick, Valérie et Vanessa.

Depuis que je suis au CME, j’ai appris de nombreuses choses. Ces deux années précédentes ont été très 

enrichissantes : l’arrivée des Piétos, des bacs à la cantine, la réunion avec les pompiers, l’intervention pour 

l’alimentation, les affiches à la cantine, la BD, les commémorations, etc.

C’est avec tristesse et émotion que je dois vous quitter, car je pars en 6e, une grande étape pour moi.

Le CME m’aura été très utile.

Je vous remercie tous pour cette expérience enrichissante et mémorable.

Passez d’agréables vacances. »
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La cour de l’école élémentaire Les Ocres…
un vrai coin pour la pluie

La cour de l’école élémentaire Les Ocres…
un vrai coin pour la pluie

22 juin : une partie de la cour était encore accessible 
aux enfants… derrière les bâches, le décroûtage du sol 
commence en toute sécurité

28 juin : nivellement, pose de géotextile et 
premières couches de graves (pierres)

Le décaissement était 
conséquent ! (regard de 
l’ancien réseau pluvial)

10 juillet : l’école est fermée… on peut débitumer toute la cour

12 juillet : plus un cm² de bitume ! Le terrassement
de la cour peut commencer.

Côté toilettes tracé préparatoire du cheminement en
béton drainant désactivé

18 juillet : bonne nouvelle… les racines des platanes 
n’ont pas été blessées lors des travaux

27 juillet : béton drainant désactivé et empierrage 
(sous-couche drainante) dessinent le cheminement
entre toilettes et préau

Détermination de l’espace de terre qui entourera
les arbres

1er août : la dalle de béton devant la cantine tient 
compte des écoulements

12 août : le cheminement en béton drainant sinue entre les aires de jeux et l’espace près du préau qui
accueillera des gradins et un toboggan

Métamorphoser la cour de l’école élémentaire lors des vacances scolaires était un vrai défi, une course contre le temps, et 
ceci dès le premier jour où quelques enfants fréquentaient encore les lieux. Pour l’entreprise chargée de la coordination 
des travaux tout comme pour les différents corps de métier intervenant à la queue leu leu sur le chantier, il fallait - coûte 
que coûte – créer en moins de 2 mois une cour qui accueille en beauté la rentrée des classes et les premières belles pluies.

La Toussaint verra mettre les dernières touches à cet important 
ouvrage, mais d’ores et déjà, dès septembre le coin de verdure pour la 
pluie sera aussi un bien joli coin de détente pour les élèves.

  Plan technique

Les complices du coin de verdure pour la pluie

Les plantations

Les graves Les copeaux de bois La terre Le béton drainant
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La cour de l’école élémentaire Les Ocres…
un vrai coin pour la pluie

30 août : la rentrée scolaire s’annonce et la pluie peut arriver… 
pour les derniers travaux et équipements, rendez-vous à la Toussaint !

Au repas des associations,
des innovations appréciées de tous

 À l’heure dite, ce samedi 10 juin baigné de soleil, il y avait nombre d’invités dans 
la cour de l’école élémentaire Les Ocres. Ce traditionnel repas des associations qu’offre 
la municipalité est attendu pour sa convivialité. Dès l’apéritif généreusement garni, 
chacune et chacun salue ses connaissances et échange sur les activités de son groupe… 
des retrouvailles joyeuses et des conversations qui se prolongent durant le repas servi à 
l’ombre du préau.

À souligner cette année : la volonté pour l’équipe chargée de l’organisation du repas 
de le placer sous le signe du respect de l’environnement, depuis le couvert et le 
conditionnement des plats jusqu’à l’invite au tri sélectif des déchets, un choix auquel 
tous ont adhéré : les agapes terminées, tous les convives ont spontanément quitté leur 
table pour déverser dans les bacs dédiés.
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Mon équipe est là, en mon nom, pour vous signifier combien nous 
apprécions votre dynamisme constant et la qualité de vie que vos 
activités donnent au village.

(….) Vous aurez noté que nous vous avons invités en juin et non 
le dimanche de la Fête votive comme d’habitude. En effet, ce 
sera désormais avant l’été que nous souhaitons offrir ce repas 
des associations, car il nous a paru judicieux d’associer cette 
rencontre à la saisonnalité de vos activités. Ainsi allons-nous 
suivre naturellement le rythme en enchaînant à la rentrée de 
septembre avec la Journée des Associations, pour avoir le plaisir 
de se retrouver après l’été.
(….)

Je souhaite remercier ici tous ceux qui ont œuvré pour organiser 
ce 10 juin et qui vous accueillent aujourd’hui…

Un grand merci donc,

- aux bénévoles de la mairie : Serge Aubert et son épouse Sandrine, 
Valérie Espana, Laurent Garcia, Marie José Laurent, Michèle 
Fauque, David Rondel et Bruno Vigne-Ulmier,
… sans omettre Eloïse, Lola et Lilly Rose, membres du Conseil 
Municipal des enfants
- à L’Atelier Gourmand, en charge du repas
- à La Boulangerie de Gargas, pour les desserts
- à la Patisserie Deslee, pour les feuilletés apéritifs
- au Magasin Vival pour ses plateaux de crudités et charcuteries

Je vous souhaite un très bon appétit et un bel après-midi.
Sachez que je suis de tout cœur avec vous !

Extrait du discours de madame le maire Laurence Le Roy…

Le bâtiment scolaire va comporter une pergola 
métallique identique à celle qui équipe déjà le coin 
verdure du RASED…

Les montants sont arrivés le 16 août., et le 17 août la 
pergola habille toute la façade.

28 août : dernières coulées de béton drainant face à la 
cantine et autour des platanes… plus aucun engin ne pénétrera 
dans la cour

24 août au 26 août : habillage des espaces de jeux avec une épaisse couche de copeaux de bois (mulch)

21 août : dalle de béton fermant le plan incliné
destiné aux gradins

Câblage du réseau électrique (spots encastrés)

19 août : Mise en place des premiers jeux

17 août : pose d’un portail 
flambant neuf pour l’entrée 
principale



 Un soir… un lieu… une œuvre
Initié par la Commission Culture, baptisé « un soir, 
un lieu, une œuvre », ce festival nocturne ne se 
voulait « pas comme les autres ». Et ce fut le cas !
- le 3 juillet, « Dis-moi », textes de Pagnol, 
avec l’association Gargas Lecture Loisirs : une 
déambulation depuis l’église avec deux mimes
facétieux, jusqu’à la place des Jardins où la 
tirade immortalisée par Raimu (les quatre tiers 
du pastis) fut reprise avec gouaille par Laurent 
Garcia, adjoint à la culture.
- le 4 juillet, « Carrières de Bruoux. Les cahiers de l’ocrier » avec Michel 
Richard, place du Château :

l’évocation de la dure vie des mineurs aux temps passés, avec en 
filigrane l’amour entre la fille d’un ocrier et le fils du propriétaire. Cette 
création lyrique mêlant chant, musique et textes, ponctuée de citations 
en provençal, sera reprise en 2024…

- le 5 juillet, « Le Clavieroscope » devant la Mairie, avec le Conservatoire 
du Pays d’Apt :

la découverte d’un groupe original composé de très jeunes interprètes. 
Comptine, musique ancienne et grands airs célèbres : le public a 
applaudi la cohésion, la mobilité et l’assurance des élèves, chacune et 
chacun changeant d’instrument tout au long du concert.

- le 6 juillet, les « Fourberies de Scapin » de Molière, aux Mines de Bruoux, 
avec l’ACMB :

avec Le Trac, une compagnie dont la créativité et l’humour ont eu grand 
succès, la comédie fut une belle clôture pour ce tout nouveau festival.

Rendez-vous en 2024 pour le prochain festival. Avis à tous !

 L’outil en main… un succès bien mérité
Ce rendez-vous intergénérationnel, le lundi 12 juin place Coeur Village, a rencontré un franc succès.
La bienveillance des artisans venus initier les enfants à leur métier a généré une ambiance à la fois 
studieuse et ludique… et quelques élèves sont repartis ravis avec un petit ouvrage réalisé sur place.
Chaque atelier a permis à chaque enfant de découvrir ce qu’est « le savoir-faire » : la maîtrise du geste, 
la concentration, la pondération, la précision, un art ou une stratégie pour obtenir le résultat escompté, 
que ce soit pour parfaire un ourlet, monter un circuit électrique, concocter un plat, ajuster une pièce de 
bois, travailler le fer ou souder des pièces métalliques.
L’intérêt suscité par cette généreuse association, « L’outil en main » laquelle est disposée à essaimer sur la 
région comme elle l’a fait en nombre de communes de France, laisse à penser que Gargas pourrait voir 
émerger une structure bénévole sur ce bel objectif : redonner aux métiers manuels leur noblesse, rappeler 
qu’ils restent irremplaçables, et ouvrir très tôt aux jeunes des perspectives d’avenir épanouissantes.

 Fête de la musique
Place des Jardins, ce 21 juin, tous les classiques du Rock se sont 
enchaînés, des années 50 à nos jours… un concert battant mené sous 
un ciel clément émaillé d’étoiles. Un excellent groupe musical !
Remercions de ce choix heureux la commission culture de la municipalité 
et l’association « Gargas en fête », toujours disponible pour rassasier ou 
désaltérer à volonté !

 13 juillet :
traditions respectées

À l’inverse de nombre de communes en France, 
le traditionnel feu d’artifice lié à la Fête Nationale 
a été maintenu à Gargas. La Municipalité a choisi 
le soir du 13 juillet pour offrir à tous ce moment 
d’émerveillement tant attendu en prenant toutes 
les précautions. Le vaste terrain destiné aux 
installations techniques avait été soigneusement 
débroussaillé et tondu par nos agents, de même 
que ses abords. Présents ce soir-là avec leur véhicule 
tout terrain, les bénévoles du CCFF se tenaient prêts 
à intervenir, et notre policier municipal veillait à la 
sécurité du côté des spectateurs.
Sur la Place des Jardins, la soirée a débuté avec 
l’association Gargas en Fête et la dégustation de 
sa savoureuse soupe au pistou « faite maison » que 
suivait un dynamique concert.
Sous les étoiles, vers 21h30, le spectacle 
pyrotechnique offert par la Municipalité a suscité 
des cris de joie spontanés et des applaudissements 
du public… une soirée réussie !

Les Mardis de l’été…
À l’occasion de ces rendez-vous musicaux organisés par la municipalité, 
nombre de personnes ont opté pour grignoter sur place dès 19h. Sous les 
étoiles, cette année, on pouvait se régaler avec les pizzas de Joe, déguster 
les bières Ocria ou les vins du Domaine Daumas, et découvrir les parfums 
des sorbets et glaces artisanales de Gelati Amo.

18 juillet : YELOGRASS

Ce fut un mardi tout en douceur de par le concert comme de par la 
température. Le programme de chants et musiques country a été précédé 
de deux prestations surprises pour la plus grande joie des personnes 
venues à 19h30 : un couple de troubadours et ses charmantes mélodies, et 
une chorégraphie équine par la Manade de Roussillon.

25 juillet : IRISH COOFEE TRIO

Les bourrasques de vent froid (étonnant pour la saison) persistant à la 
nuit tombée n’ont pas découragé le public. Mélodies pleines de gaieté que 
le groupe accompagnait d’anecdotes délicieuses, les ballades irlandaises 
ont électrisé le public, certains tapant des pieds et des mains et d’autres 
quittant les chaises pour aller danser dans l’ombre.

1er août : TRIBUTE ROLLING STONES

Une belle évocation du groupe légendaire. Avec la fougue d’un batteur, de 
4 guitaristes et d’un pianiste alternant clavier et guitare, le rythme soutenu 
des musiciens chanteurs déchaîna l’enthousiasme de l’auditoire, certaines 
personnes délaissant finalement les gradins pour venir danser face aux 
musiciens.

8 août : LADY SOUL PROJECT

Magie d’une voix généreuse dont la modulation velours vous transporte 
par delà les océans vers une Amérique légendaire… Jazz, soul, rythm and 
blues, ce soir-là au pied des falaises d’ocres, ce fut un vibrant hommage 
rendu par le groupe à l’icône des années 60/70, Aretha Franklin, l’égérie de 
la musique noire.

Quatre soirées sous des cieux complices… quatre spectacles différents 
pour plaire à toutes et tous… des gradins combles, tout comme les 
tables de pique-nique occupées bien avant le concert… un constat 
qui valide le programme élaboré par la commission culture de la 
Municipalité pour cette saison 2023. Madame le maire Laurence Le Roy 
remercie les organisateurs, élus et bénévoles, qui ont veillé à l’accueil et 
au bon déroulement de ces soirées, ainsi que les volontaires du CCFF et 
notre policier municipal, pour leur présence efficace.

Rendez-vous en 2024 !

Bien vivre à Gargas Bien vivre à Gargas



 Aménagements à la mairie
La mairie occupe depuis la deuxième moitié du XIX° siècle un château dont l’origine 
remonte à la fin du XIII° siècle. Remanié à différentes époques, le corps du bâtiment 
nécessitait des travaux pour une mise en accessibilité des PMR*, une amélioration de 
l’accueil du public mais aussi des conditions de travail des agents municipaux.
C’est chose faite, avec l’aide de subventions de l’État et de la Région, à hauteur de 50%.
L’installation de la climatisation a été assurée par l’entreprise cavaillonnaise Palombi. 
Confié à l’entreprise Mario Saba, le ravalement de la façade nord, destinée à accueillir un 
ascenseur, se complète d’un parking pour l’accès des PMR* vers la Salle des Mariages et 
du Conseil Municipal, ainsi que vers l’Urbanisme et la Comptabilité.

*PMR : personne à mobilité réduite

 Gargas est labellisée « Terre de jeux 2024 »
Le 22 juin à 18h30, à la salle polyvalente, en présence de la « mascotte », Gargas 
recevait des mains de M. Roland Davau, Président du Comité olympique et 
paralympique de Vaucluse, et de Christel Jablonski, Présidente de la commission 
Sports du Département, ce trophée qui inscrit notre commune dans la dynamique 
liée aux Jeux Olympiques et Paralympiques 2024.
Devenir « Terre de jeux 2024 » c’est s’engager à contribuer à faire vivre toutes 
les émotions des jeux, changer le quotidien des personnes grâce au sport et 
permettre au plus grand nombre de vivre l’aventure olympique et paralympique. 
C’est promouvoir par le sport la santé, l’insertion sociale, le respect de 
l’environnement, etc. Dans ce cadre, les mois à venir vont s’émailler d’actions 
pour associer les enfants et la commune de Gargas à cet événement national.
Les prochaines éditions de notre Lettre d’Information vous en diront davantage !

Destiné aux collectivités territoriales et aux mouvements sportifs (fédérations, clubs, 
ligues, comités départementaux, etc.) qui souhaitent s’engager dans l’aventure des 
Jeux olympiques, le label « Terre de Jeux » a été lancé en juin 2019 par Tony Estanguet, 
président du comité d’organisation des JO de Paris 2024.
Il fédère aujourd’hui plus de 2 800 collectivités et structures du mouvement sportif, 
qui œuvrent pour une pratique du sport plus développée et inclusive.

 L’eco-guide 2023, allié de notre devenir

Le respect de notre Terre, de ses équilibres, est lié à une réelle amélioration 
de la qualité de vie dans notre village. Parce que les décisions prises par 
chacun de nous contribuent à répondre aux enjeux environnementaux, il 
s’agit d’opérer une véritable synergie. Il est vital de prendre soin de notre 
environnement et d’être tous acteurs. Le guide écocitoyen que nous mettons 
à votre disposition a pour vocation de vous informer et vous sensibiliser de 
l’importance de préserver nos espaces de vie, chacun à son échelle.

Il ne vise pas à donner des leçons, il entend simplement apporter quelques 
conseils simples, il a également vocation à vous accompagner au quotidien 
pour adopter des comportements plus respectueux souvent synonymes de 
mieux vivre.

Chacun en son âme et conscience doit agir en être responsable du devenir 
de notre planète, et donc de nos enfants. Nous le savons tous : pour vivre 
au quotidien, les relations que nous entretenons avec nos voisins sont 
essentielles. Autant de comportements positifs qui contribuent au respect 
de chacun.

C’est ensemble que nous changerons nos habitudes !

Découvrez ce livret gratuit, disponible en présentoirs à la mairie, devant la 
Boulangerie et le Vival. Vous pouvez aussi le consulter et/ou le télécharger 
sur notre site, www.gargas.fr, à la rubrique « vivre à Gargas », chapitre « eco-
citoyenneté ».

 Le budget participatif a fait des adeptes
Le tout premier projet déposé concernait l’embellissement de la Place Coeur Village. L’enveloppe 
de 16 000 euros attribuée par la Municipalité a financé des aménagements : la vigne vierge 
disciplinée sur les filins tendus entre les colonnes, la fontaine repensée en jardinière de plantes 
vivaces, les bouteilles de gaz à masquer par un moucharabieh décoratif (coffrage de dentelle 
métallique) et la réhabilitation des petits murets de pierre ondoyant alentour…
Cette année, deux projets ont été déposés en avril. Les idées portent sur le parking du hameau 
de Perrotet et sur le mur extérieur du cimetière municipal. Examinés le 10 juillet, ils sont 
conformes aux critères de recevabilité.
Nous les soumettons maintenant à votre appréciation. À 
l’accueil de la mairie, une urne est dédiée à votre suffrage 
du 21 août jusqu’au 30 octobre. Venez consulter les 
projets et soutenir ces initiatives citoyennes.

  Lors de votre venue pour voter, pourquoi ne pas 
en profiter pour demander un dossier à l’accueil et 
candidater avec une idée que vous nourrissiez justement 
quant à la qualité de vie de notre village ?

Ensemble réfléchissons à 2024 et plus !

VOUS NOUS AVEZ DIT…

Scandaleux ! Quelqu’un tire à la carabine sur les animaux de 
notre quartier ! Il a tué un chat et d’autres, dont un chien, 
sont blessés. Comment peut-on agir ainsi ? En plus, une 
balle dite « perdue » peut aussi atteindre gravement une 
personne…

En effet ! Nous ne pouvons tolérer de tels agissements et 
nous sommons cet anonyme d’arrêter immédiatement ces 
agressions : notre policier municipal mène son enquête. 
Rappelons que la maltraitance des animaux est passible de 
3 ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende… avis à 
ce triste personnage !

Le tout jeune festival de théâtre nous a emballés, vu 
l’originalité (je dirais même le niveau) des spectacles 
proposés… de la gaieté, de la variété, du grand art, le tout 
teinté dans une ambiance « bon enfant » des plus agréable. 
Nous souhaitons longue vie à cette initiative culturelle !

Merci. Nous souhaitons partager ces commentaires 
encourageants avec les artistes et les organisateurs. 
Saluons-les pour cette « première » qui est en effet une 
réussite, vu le public enthousiaste… Nous vous promettons 
de bien belles soirées dès l’an prochain.



 Des nouvelles de l’Expérimentation Territoire
Zéro Chômeur de Longue Durée

En avril dernier, les responsables de l’Expérimentation prenaient la décision de suspendre les
embauches pour consolider les bases de l’EBE (Entreprise à But d’Emploi) en finalisant les postes
des 47 employés en CDI sous la houlette des 6 encadrants, permettant ainsi de démarrer toutes
les activités. Parmi elles se trouve le sablage, une technique industrielle sérieuse de nettoyage des
grandes surfaces.
Elle consiste à projeter à grande vitesse un abrasif à travers une buse, en utilisant de l’air comprimé.
Cette méthode permet de décaper efficacement le matériau ciblé (bois, métal…), pour rénover et restaurer
les surfaces sans les abîmer. Grâce à cette approche respectueuse de l’environnement, les couches indésirables de peinture, de 
rouille ou de vernis, sont éliminées tout en préservant l’intégrité des matériaux.*

L’ensemble des activités proposées par l’EBE se décline en trois secteurs en plus des fonctions support :
- Pôle agricole : culture des fleurs comestibles, broyage à domicile, atelier conditionnement.
- Pôle création/services : atelier couture, boutique : vitrine de l’EBE, sablage.
- Pôle bâtiment : atelier bois, palettes, ENEDIS : partenariat réparation coffrets.

Côté « droit à l’emploi » l’équipe opérationnelle du CLE (Comité Local de l’Emploi) a accueilli dans ses rangs une chargée de 
mission. La feuille de route a été retravaillée permettant ainsi d’intégrer ce pilote du droit à l’emploi, en harmonie avec l’apport 
des bénévoles de l’association ENSEN ! qui donnent du temps et de l’énergie sans compter, afin que chaque PPDE (Personne Privée 
Durablement d’Emploi) soit accompagnée de la plus belle manière dans sa recherche de solutions contre la privation d’emploi.

Les embauches reprennent au mois de septembre et de nouvelles activités sont déjà en construction pour les futurs employés 
de l’EBE, comme par exemple le démantèlement des ouvrants.

ACTU

 Gestion des eaux pluviales et prévention des
inondations : propriétaires cela vous concerne !

Les fossés et les digues des cours d’eau jouent un rôle crucial dans la gestion des eaux 
pluviales et la prévention des inondations. Cependant, leur efficacité dépend en grande 
partie de leur entretien.
C’est pourquoi il existe une obligation pour les riverains de nettoyer les fossés adjacents à 
leurs propriétés. Cette responsabilité partagée avec l’autre riverain sur la moitié du fossé ou 
du cours d’eau vise à maintenir leur fonctionnalité et à prévenir les risques potentiels.

Entretien d’un fossé :
-  enlever les embâcles, tels que les branches d’arbres ou les atterrissements apportés par les 

eaux,
-  curer le fossé pour le ramener à son état initial, c’est-à-dire le nettoyer sans le surcreuser, en 

retirant les matériaux indésirables

Entretien du cours d’eau :
-  entretenir la végétation des rives par élagage ou recépage ponctuel, sans dessoucher afin de ne pas déstabiliser les berges,
-  enlever les embâcles, tels que les branches et troncs d’arbre, qui entravent la circulation naturelle de l’eau,
-  déplacer ou enlever éventuellement quelques petits atterrissements localisés de sédiments, à condition de ne pas modifier 

sensiblement la forme du gabarit de la rivière,
-  faucher et tailler éventuellement les végétaux se développant dans le lit du cours d’eau.

Pour toute question à ce sujet : le Syndicat intercommunal Coulon Calavon (SIRCC) au 04 90 04 42 27 - Email : contact@sircc.fr

 Axe structurant vélo au quotidien entre
Apt, Gargas, Saint-Saturnin et Villars

Suite à l’étude lancée par le Parc naturel régional du Luberon et réalisée par INDIGO, les 4 communes concernées 
se sont retrouvées en mai puis en juin autour d’un projet commun : répondre à une demande locale forte des 
habitants quant aux déplacements quotidiens à vélo, notamment pour le trajet domicile-travail. Il est à noter 
que ce projet s’inscrit en adéquation avec les objectifs du Plan Climat Énergie porté par la CCPAL.
Le futur parcours, d’une longueur de 21 km, emprunterait pour une grande partie le même tracé que l’actuel 
circuit touristique lié aux « ocres à vélo ».
L’avant projet, qui s’est penché sur la nature des chemins tronçon par tronçon, propose des variantes 
de cheminement dans un objectif de sécurisation des cyclistes et d’optimisation des coûts. Empruntant 
partiellement les routes départementales, le circuit met en question les limitations de vitesse des automobiles, 
et impose la mise en place d’une signalisation, notamment aux carrefours routiers, conformément aux 
recommandations du Département de Vaucluse.
Les communes sont diversement impactées par ce projet de cheminement vert quotidien, et de nouvelles 
réunions sont prévues afin d’approfondir le parcours et d’étudier les voies de financement.

Cependant si l’EBE est la pierre angulaire de ce projet et se taille la part belle des réponses à l’exhaustivité fixée par le fonds 
d’expérimentation ETCLD (400 emplois créés à terme, dont 300 à l’EBE), rappelons que d’autres solutions sont travaillées et que 
l’ensemble des partenaires institutionnels de notre territoire sont sur la brèche, pour que le succès soit au rendez-vous !
La privation d’emploi est l’affaire de tous.
Chaque personne désirant travailler doit avoir une réponse

* Pour toute demande d’informations : 1 382 Avenue de Lançon 84400 Apt, 04 90 76 32 46 sablage@zouvai.com ou contact@zouvai.com
 La téléconsultation,

une alternative géniale !
Pas de rendez-vous médical et pourtant besoin d’une consultation ?
Poussez donc la porte de la pharmacie du Château : du lundi au samedi inclus, 
elle a votre solution *!
Si madame Cayla, notre pharmacienne titulaire, confirme qu’il vous faut un 
praticien et non une médication directe ou le recours aux urgences, elle va 
aussitôt vous organiser une téléconsultation, car son officine dispose d’un 
espace totalement privé et équipé en ce sens.

La pharmacienne va vous expliquer l’emploi de la console TESSAN, mais elle 
n’assistera à la consultation, et elle ne vous aiderait dans les manipulations 
que si vous le lui demandez expressément.

Après insertion de votre Carte Vitale, indication de votre mutuelle, de vos 
coordonnées bancaires et description de votre problème de santé via l’écran 
d’accueil, vous voilà, en un quart d’heure environ, face à un médecin généraliste.
La console comporte 5 appareils en sus de la caméra : un stéthoscope, un 
tensiomètre, un thermomètre frontal, un otoscope (examen des oreilles) et 
un dermoscope (examen de la peau). Le médecin vous demandera de les 
utiliser si besoin pour son diagnostic, car ces instruments lui transmettent les 
informations directement.
Suite à cet entretien, une ordonnance virtuelle parvient via la console, avec un 
QR code que la pharmacie décryptera pour vous délivrer les produits prescrits…
Ainsi en un temps record, vous avez eu un diagnostic et bénéficié aussitôt des 
remèdes nécessaires.
Bien entendu, cette téléconsultation est enregistrée et votre médecin traitant 
reçoit communication du dossier et du traitement ordonné.

* Pour téléconsulter un spécialiste tel que gastro-entérologue, dermatologue, naturopathe, un rendez-
vous doit être obtenu préalablement avec l’aide de la pharmacie.
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Chères Gargassiennes et chers Gargassiens

Nous voici à mi-chemin de notre mandature. Améliorer votre cadre de vie, faire progresser le vivre-ensemble : 
relever ce défi et m’y tenir me renforce à la fois dans mes valeurs et dans mes objectifs tels que le maintien 
d’une trajectoire budgétaire en adéquation avec notre engagement de ne pas augmenter les impôts locaux 
communaux, avec le recours aux subventions de l’État et de la Région, sans recourir à l’emprunt.

Je veux en effet tendre à un « éco-territoire ».
Ainsi, après l’extinction des éclairages publics dont on constate l’impact positif depuis 2 ans, et l’installation du 
DAB* en zone piétonne, place Cœur Village, voici une sensibilisation directe des adultes et des enfants face au 
contexte climatique avec la cour de l’école élémentaire devenue « un coin de verdure pour la pluie ».
Dès cet automne, nous continuerons sur notre lancée avec le projet intercommunal de cheminement quotidien à 
vélo reliant Gargas et les communes voisines (Apt, Saint-Saturnin-lès-Apt, Villars).

Je sais que nous sommes, vous et moi, les puissants acteurs d’un quotidien positif.
  L’accueil de nouvelles familles conditionne le développement économique de Gargas. Face à une demande 
soutenue, nous optons pour investir et favoriser la création de logements dont les coûts soient adaptés aux 
différents niveaux de vie. Il en va de l’avenir de la commune et de notre mission d’anticipation.

  Rappelons-nous que la vie de notre village s’articule autour du dynamisme de nos commerçants. Qu’ils aient un 
magasin ou animent le marché du vendredi, votre fréquentation et votre fidélité sont cruciales pour maintenir 
leur présence. Pensez-y, agissez pour que nous puissions tous profiter longtemps encore de leur service de 
proximité… !

  Nous aurons traversé sereinement cet été malgré la chaleur et les risques liés à son intensité : je salue la civilité 
de tous, et je remercie les bénévoles du CCFF pour leur présence sans faille et leur pédagogie sur le terrain.

  Informations municipales, événements, activités associatives, toute l’actualité vous parvient via notre site 
www.gargas.fr (sur ordinateur ou téléphone), notre affichage lumineux… mais aussi grâce à nos panneaux 
municipaux. Je rappelle que les affiches qui y figurent doivent absolument comporter le logo ou le tampon 
de la mairie, gage de leur conformité. Merci à tous de respecter ce règlement d’affichage municipal… et merci à 
tous de respecter la durée de vie de ces documents qui sont conçus dans un esprit de partage !

Soyons solidaires. C’est le chemin de la réussite.

* Distributeur Automatique de Billets

Laurence LE ROY « S’unir pour l’avenir de Gargas »

Paroles d’élue

Conformément à la Loi du 27 février 2002, relative à la démocratie et aux libertés, les différents groupes politiques du Conseil municipal disposent 
ici d’un espace de libre expression. Les propos tenus n’engagent que leurs auteurs. Toute attaque ou mise en cause personnelle est interdite de 
publication, conformément à la législation en vigueur.

Paroles d’élu.e.s

Chers Gargassiennes et Gargassiens,

La saison estivale étant bien entamée malgré les 
températures caniculaires, sachez que notre équipe 
travaille pour vous au conseil municipal, en gardant notre 
liberté et en restant fidèle à nos idées pour le bien être 
des citoyens de Gargas, malgré l’adversité. Une de nos 
réussites parmi d’autres : la labellisation Terre des jeux 
de notre commune et la labellisation génération 2024 de 
nos écoles. Nos enfants pourront voir et participer aux 
cérémonies du passage de la flamme olympique sur notre 
territoire en 2024.
Pour rester toujours plus proches de vous et à votre écoute, 
nous communiquons notre mail : gargasav@gmail.com

L’équipe Gargas avec Vous
Marie-Lyne Curnier, Thierry Armant

Cher(e)s Gargassien(ne)s

Pour ceux qui sont propriétaires, dans quelques jours vous 
allez recevoir votre taxe foncière, principale taxe locale 
et communale restante, après une revalorisation l’année 
passée de 3,4%, cette année elle sera de 7,1% sans que la 
commune n’augmente ses taux.
Cela fera en moyenne 70 € par habitation, c’est énorme 
pour beaucoup de foyers. Pourtant la commune a vendu 
le terrain pour construire des logements sociaux en face 
du cimetière 268 547 €, soit 220 000 € de moins que son 
acquisition (488 547 €). La commune a également vendu 
396 019 € le terrain communal des Mariniers qui est 
revendu en 12 parcelles pour un prix moyen de 110 000 €, 
soit pour un total estimé de 1 320 000 €. Même si l’on 
soustrait la viabilisation de ce lotissement, la plus-value 
est considérable. Ces cessions en dessous du prix courant 
de biens communaux nous interpellent. Notre équipe 
souhaite baisser les taxes et je vous démontre ci-dessus 
que cela est possible.

Pascal Bouxom, Une nouvelle équipe au service de Gargas

M. Berthemet n’a pas souhaité utiliser son droit à l’expression 
dans cette newsletter, comme l’article 83 de la Loi du
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République (Loi NOTRe) le lui permet.


